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Adopté le 6 décembre 2011
Date :  4 octobre 2011

Lieu : Comité
Participants :
	· Jean Pierre MOREAU
· Patrick GAUTHIER.
· Jean Michel BOBY.
	· Gérard GALLO
· Didier CORGNE
· Jean Claude GIRARD.
· .



Excusés :
	· .Marie BOUTEILLE

	· Thierry LEPELTIER


Diffusion :
	· Les participants
	· .


Pièces Jointes :
	· .
	


Ordre du jour :
· Approbation du PV du BD du 30 août 2011.

· Equipe technique départementale :

· Cooptation de membres,

· Point sur la rentrée de la SSS,

· Autres….

· Commission d’Organisation des Compétitions :

· Point sur les championnats seniors et jeunes

· Point sur la FDMe après les premières rencontres

· Autres ….

· Commission d’arbitrage :

· Point sur les désignations et les arbitres disponibles,

· Point sur les formations,

· Programmation des remises de labels «écoles d’arbitrage» – représentation du Comité

· Programmation des journées de l’arbitrage  - ventilation des dotations de la Poste

· Trésorerie,

· Secrétariat :

· Dossier observatoire de l’emploi

· Autres….

· Examen des vœux pour AG fédérale

· Désignation d’un mandataire pour engagements des procédures disciplinaires

· Activités du président,

· Questions diverses.

Point 1 : Approbation du PV du BD du 30 aout 2011
· Adopté à l’unanimité
Point 2 : Equipe technique départementale :
· Aujourd’hui a dépensé 50% de son budget

· Retrait provisoire de Thierry LEPELTIER : Gérard GALLO prend le relai pour organiser les futurs CPS (15-16 oct), les 22-23 oct le stage et les 29-30 les IC. On anticipe l’information aux parents sur les futures possibilités de sélection.

· Cooptation de membres : pas de nom, on reporte au prochain BD 

· Point sur la rentrée de la SSS :


* tous les chèques de caution reçus sauf un que JPM gère

* visite médicale calée avec le médecin


* réunion avec le proviseur pour explication du suivi de l’organisation scolaire et sportif,


* nombre de ballons en réserve ?  combien ? faire le point avec Antony.


* mise en place d’une navette : coût total 9780 € -  On attend l’avis du Conseil Général pour savoir si une aide est possible. Il faudra voir où on entrepose le matériel ? toujours la question des créneaux supplémentaires. 

* Inter Comité : présence d’Antony pas obligatoire mais souhaitée par l’ETR. Oui mais déplacement avec le bus des sélections. Voir les devis pour le bus.
· Accompagnement des 2 collectifs : qui ? envoyer un courrier aux parents pour sollicitation.
· Journée détection : prévoir des packs d’eau pour les détections mais demander aussi aux jeunes de venir avec une gourde ou bouteille d’eau.
· Fdmé sur les détections ( oui mais il faut prévenir les clubs de charger la feuille correspondant à leur match sur une clé USB. A voir pour les prochains regroupements. 
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	· Décision : Courrier aux parents pour sollicitation d’accompagner les sélections G et F
Qui : SG
Délai : immédiat


Point 3 : Commission d’organisation des compétitions :
· Point sur les championnats seniors et jeunes :

· Seniors masculins : retrait MSH 3 et repêchage de LA FLECHE – 15 formations - voir si de nouvelles inscriptions pour la deuxième phase.

· Seniors filles : 15 formations (possible arrivée d’une entente BESSE / CHATEAU) – voir pour des matchs avec les exempts et une entrée dans la deuxième phase.

· Jeunes : des changements toutes les semaines avec de nouvelles équipes !!! on ne va pas s’en plaindre. 
· Arrivée de nouvelles équipes jeunes filles : une demande de ne pas sanctionner financièrement  si forfait ? le bureau n’est pas dans une logique de «ne pas payer» mais plutôt aller vers la récompense.

· Point sur la FDMe après les premières rencontres :

· Des difficultés dans la remontée des résultats mais sans doute dues à des fausses manœuvres,
· Autres :

· L’arrivée de la Fdmé demande à repréciser les missions des personnes qui contrôlent les feuilles de match.

· Difficultés de MULSANNE HB à avoir des créneaux pour son équipe – 10 ? Jean Pierre voit les élus et si des possibilités existent à ARNAGE.

· 12 labels «école de handball» avec des nouveaux (10 en 2010)

· Loisir : 10 équipes avec un championnat avec 2 exempts – début semaine 42.

· Non respect des règlements : rappel aux clubs des règles de jeu des équipes jeunes

· Si forfait général : amende + paiement de l’engagement.

Point 4 : Commission d’arbitrage :
· Point sur les désignations et les arbitres disponibles : 29 arbitres disponibles actuellement ; couverture à 73% sur les 3 premières journées,

· Point sur les formations : pas trop d’inscrits en stagiaire (moins de 10 !!!)

· Programmation des remises de labels «écoles d’arbitrage» – représentation du Comité

· CSCM le 15 octobre à 20H00 - Didier

· ALLONNES : le 19 novembre à 19H00 - 

· EVC : le 5 novembre à ?? - 

· HBC LA BAZOGE : 

· LE MANS SARTHE HANDBALL : 

· LA FERTE BERNARD : le 22 octobre – Jean Michel

· SABLE :

· LA FLECHE :

· Programmation des journées de l’arbitrage : prévues sur les WE des 14-15 octobre ou 22- 23 octobre – sera vu lors de la prochaine CDA
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	· Décision : finaliser la représentation du Comité sur les remises de labels et journées de l’arbitrage
Qui :  tous
Délai : le plus tôt possible en fonction des dates connues. 


Point 5 : Trésorerie : 
· Facturation des licences du Handball Club de la SARTHE : la ligue demande le règlement et remboursera à la fin de la saison. Décision du BD : on paie les licences.- Jean Pierre MOREAU contre

· Sanction Château = 200 € : on applique la sanction. Faire courrier au club

· Situation financière identique à celle du dernier BD : réel 69030,88 € – facture à payer 7260,53 € - à recevoir 882,00 € ( des raisons : plus d’engagement d’équipes, des dépenses de la technique en moins, une subvention reçue du Conseil Régional pour l’emploi tremplin.

· Demander le CR de la technique lors de la réunion du 26 pour avoir les noms des présents.

· Engagements financiers à facturer vers les clubs pour le 15 octobre. 

· Reçu 850 € du CNDS pour les netbook de la région ( soit à facturer 107,32 € pour un club.
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	· Décision : Faire courrier à CHATEAU du LOIR pour amende
Qui : Secrétaire général
Délai : le plus tôt.


Point 6 : Secrétariat :

· Dossier observatoire de l’emploi : envoyé à la ligue le 4/10.

· Dossier homologation salle de Vibraye : voir la Ligue pour ce dossier

· Point sur les licenciés 2477 au 30/09 – point vis-à-vis des licenciés – 20%  par rapport à la fin de la saison passée.

· Voir si des dirigeants de clubs sont toujours non licenciés 

· Demander si présence ou non dans les convocations pour prévoir pour la collation.

· Le club de l’ASL RENAULT reçoit toujours Approches du handball et à sa connexion à Gesthand toujours active.

Point 7 : Examen des vœux pour l’AG Fédérale :
· Vœu 1 : dates coupe de France : accord du Comité

· Vœu 2 : identification des licenciés : avis défavorable car difficile d’application

· Vœu 3 : nombre de licence B : avis défavorable du comité

· Vœu 4 : 14 joueurs sur la feuille de matchs en N1-N2-N3 : avis contre

· Vœu 5 : bordereau de licence : avis favorable licence possible dès le 15 mai.  

· Vœu 6 : arbitrage jeune par des non arbitres : avis favorable

· Vœu 7 : nombre de jeunes filles – 21 ans : plutôt défavorable mais avec réserve

· Vœu 8 : cumul des mandats : avis défavorable

· Vœu 9 : affiliation dégressive par niveau : défavorable – à approfondir
Point 8 : Désignation d’un mandataire pour engagements des procédures disciplinaires :

Didier CORGNE est désigné comme mandataire pour le Comité Sarthe 
Point 9 : Activités du président :
..
	03/09/11
	Fête du Sport

	
	

	
	

	13/09/11
	Conseil d'Administration

	
	

	15/09/11
	Section Sportive Scolaire

	16/09/11
	Réunion FDMe

	
	

	21/09/11
	BDE Ligue

	
	

	23/09/11
	Réunion Gymnases Le Mans

	
	

	27/09/11
	Casal sport

	
	


Point 10 : Questions diverses :

· Forum jeunes de ce WE : présence dans les animations handball de jeunes des équipes PGD LE MANS UC..

· Maison des sports : courrier fait pour 2 bureaux ; l’équipement des placards n’est pas précis. Demande de précisions à faire au Conseil Général.  

· Convention pour les matchs internationaux : avis défavorable du BD dans la rédaction actuelle (Nbre de places VIP, répartition des gains, composition du Comité de Direction, place du Directeur Opérationnel),

Séance levée à 22h30.
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